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Pour en savoir plus, lisez le chapitre 3 et le bulletin d’interprétation IT-128, Déduction pour amortissement – Biens amortissables. 
 
Subventions, crédits ou dégrèvements 

Vous devez soustraire les subventions, crédits ou 
dégrèvements que vous avez reçus des dépenses auxquelles 
ils s’appliquent et inscrire le résultat net sur la ligne 
appropriée du formulaire T2042. 

Si la subvention, le crédit ou le dégrèvement que vous avez 
reçu vise un bien amortissable, vous devez soustraire le 
montant reçu du coût en capital du bien avant de calculer la 
DPA. Pour en savoir plus, lisez le chapitre 3. Si le bien 
donne droit au crédit d’impôt à l’investissement, la 
réduction du coût en capital aura une répercussion sur 
votre demande. Pour en savoir plus, consultez le 
formulaire T2038(IND), Crédit d’impôt à l’investissement 
(particuliers). 

Si vous ne pouvez pas appliquer la subvention, le crédit ou 
le dégrèvement que vous avez reçu pour réduire une 
dépense en particulier ou le coût en capital d’un bien, 
inscrivez ce montant comme revenu à la ligne 9570 du 
formulaire T2042. Inscrivez seulement le montant que vous 
n’avez pas utilisé pour réduire le coût d’un bien ou le 
montant d’une dépense. 

Crédit de taxe sur les intrants aux fins de la TPS/TVH 

Lorsque vous demandez un crédit de taxe sur les intrants 
pour la TPS/TVH que vous avez payée sur vos dépenses 
d’entreprise agricole, soustrayez le montant du crédit de 
taxe sur les intrants de la dépense à laquelle il se rapporte. 
Inscrivez le montant net de la dépense dans le 
formulaire T2042. Effectuez cette opération lorsque vous 
demandez le crédit de taxe sur les intrants, que le montant 
soit reçu ou à recevoir. 

 Dépenses courantes ou en capital 

Critères Dépenses en capital Dépenses courantes 

La dépense procure-t-elle 
un avantage durable? 

Une dépense en capital procure 
généralement un avantage de longue 
durée. Par exemple, vous faites une 
dépense en capital si vous remplacez le 
revêtement de bois sur un bâtiment par 
un revêtement de vinyle. 

Une dépense courante est habituellement à refaire 
après une période plus ou moins courte. Par 
exemple, les frais que vous engagez pour faire 
repeindre le revêtement de bois d’un bâtiment sont 
des dépenses courantes. 

La dépense vise-t-elle 
l’entretien ou l’amélioration 
de votre bien? 

Une dépense qui améliore un bien 
au-delà de son état initial est 
probablement une dépense en capital. Si 
vous remplacez des marches de bois par 
des marches de ciment, vous faites une 
dépense en capital. 

Une dépense que vous faites en vue de remettre 
un bien dans son état initial est normalement une 
dépense courante. Par exemple, les dépenses que 
vous faites pour renforcer des marches de bois 
sont des dépenses courantes. 

La dépense s’applique-t-elle 
à une partie d’un bien ou à 
un bien distinct? 

Si le bien remplacé est en soi un bien 
distinct, il s’agira d’une dépense en 
capital. Par exemple, l’achat d’un 
compresseur que vous utilisez dans votre 
entreprise est une dépense en capital, 
puisque le compresseur est un bien 
distinct et ne fait pas partie de 
l’immeuble. 

Une dépense faite pour réparer un bien en 
remplaçant une de ses parties est habituellement 
considérée comme une dépense courante. Par 
exemple, l’installation électrique d’un immeuble est 
considérée comme faisant partie de l’immeuble. 
Les dépenses faites pour la remplacer sont 
habituellement considérées comme des dépenses 
courantes, si elles n’améliorent pas le bien au-delà 
de son état original. 

Quelle est la valeur de la 
dépense? (Répondez à cette 
question seulement si les trois 
questions précédentes ne 
vous permettent pas de 
déterminer le genre de 
dépense.) 

Comparez le montant de la dépense à la 
valeur du bien pour lequel vous avez fait 
la dépense. De façon générale, s’il est 
considérablement élevé par rapport à la 
valeur du bien, il s’agit d’une dépense en 
capital. 

Cette question n’est pas nécessairement un 
facteur déterminant. Si vous dépensez d’un seul 
coup une somme importante pour des travaux 
d’entretien et de réparation qui n’ont pas été faits 
lorsqu’ils étaient nécessaires, vous pouvez déduire 
ces dépenses d’entretien à titre de dépenses 
courantes. 

La dépense de réparation 
a-t-elle été faite pour 
remettre en bon état un bien 
usagé acquis afin qu’il 
puisse être utilisé? 

La dépense de réparation faite pour 
remettre en bon état un bien usagé acquis 
afin de l’utiliser dans votre entreprise est 
considérée comme une dépense en 
capital, même si dans d’autres 
circonstances la dépense serait traitée 
comme une dépense d’exploitation 
courante. 

Une dépense de réparation faite pour l’entretien 
normal d’un bien que vous possédez déjà dans 
votre entreprise est généralement une dépense 
courante. 

La dépense de réparation 
d’un bien a-t-elle été faite 
dans une perspective de 
vente? 

Nous considérons les réparations faites 
en prévision de la vente d’un bien ou 
comme condition de vente en tant que 
dépenses en capital. 

Si les réparations ont été faites de toute façon et 
que la vente a été négociée pendant les 
réparations ou après, leur coût doit être classé 
comme une dépense courante. 


